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Conseil des droits de l’homme 
Trente-deuxième session 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Chine, Fédération de Russie : amendement au projet de résolution A/HRC/32/L.29 

  32/… Champ d’action de la société civile 

Le paragraphe 18 devrait se lire comme suit : 

18. Prie le Haut-Commissaire d’établir un rapport regroupant des informations 

sur les procédures et les pratiques concernant la participation de la société civile aux 

organisations régionales et internationales, y compris les organes, organismes, fonds et 

programmes des Nations Unies et, à cet égard, de continuer à collaborer avec ces 

organisations et entités et à rechercher leur contribution ainsi que les vues des États, des 

institutions nationales des droits de l’homme, de la société civile et d’autres parties 

prenantes, et de lui soumettre ce document à sa trente-huitième session ; 
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